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2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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A.M., 2019
Arrêté du ministre de l’Environnement et  
de la Lutte contre les changements climatiques  
en date du 22 mars 2019

Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

ModIfIant l’arrêté ministériel concernant les 
frais exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement

le MInIstre de l’envIronneMent et de la lutte 
Contre les ChangeMents ClIMatIques,

vu le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 95.3 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), 
qui permet au ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques de déterminer, par 
arrêté, les frais exigibles de celui qui doit produire une 
déclaration de conformité en vertu de cette loi;

vu l’Arrêté ministériel concernant les frais exigibles 
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2, r. 28), entré en vigueur le 1er juin 2008;

ConsIdérant la publication, à la Gazette officielle du 
Québec du 16 janvier 2019 (2019, G.O. 2, 185), confor-
mément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1), d’un projet d’Arrêté modifiant l’Arrêté 
ministériel concernant les frais exigibles en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement avec avis qu’il pourra 
être édicté à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de cette publication;

ConsIdérant qu’il y a lieu d’édicter ce projet avec 
modifications;

arrête Ce quI suIt :

Le Règlement modifiant l’Arrêté ministériel concer-
nant les frais exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement est édicté.

Québec, le 22 mars 2019

Le ministre de l’Environnement et de la Lutte  
contre les changements climatiques,
BenoIt Charette

Règlement modifiant l’Arrêté ministériel 
concernant les frais exigibles en vertu de 
la Loi sur la qualité de l’environnement
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2, a. 95.3)

1. L’Arrêté ministériel concernant les frais exigibles 
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2, r. 28) est modifié par l’insertion, après le cha-
pitre III, du suivant :

« CHAPITRE III.1 
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ

14.1. Des frais de 295 $ sont exigibles de toute  
personne ou municipalité qui, conformément à la sous-
section 2 de la section II du chapitre IV de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, produit au ministre une 
déclaration de conformité pour la réalisation d’une acti-
vité visée au chapitre III du Règlement sur les carrières 
et sablières (indiquer ici la référence au Recueil des lois 
et des règlements du Québec). ».

2. Les articles 3 et 7 de cet arrêté sont abrogés.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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